
THEME 2  L'invention de la citoyenneté dans le monde antique                                                      2nde 

SÉQUENCE 1 - Citoyenneté et démocratie à Athènes (VE - IV E s.)  

FICHE 2 : LA DÉMOCRATIE ATHÉNIENNE : UNE SOCIÉTÉ D’ISONOMES* ? 
* *isonomos « de même loi, de même droit »  
* isonomia : «égalité de droits politiques des citoyens » => égalité devant la loi => égalité politique » 
*
CONSIGNES  - TRAVAUX EN GROUPE 
→ Lire le corpus documentaire individuellement en amont.  
→ Prendre connaissance des attentes (grilles d’auto-évaluation sur la pochette).  
→ S'organiser et se répartir le travail en groupe.  
→ Vous disposez de 40 mn  pour :  
  - Répondre aux questions au brouillon.  
   Cette prise de note doit vous permettre de présenter les documents à l’oral.  
 - Rédiger la réponse à la problématique sur feuille. 
N.B. :  Mettre vos travaux dans la pochette de votre groupe (mentionner les prénoms & noms sur chaque feuille).  
 

* *isonomos « de même loi, de même droit »  
* isonomia : «égalité de droits politiques des citoyens » => égalité 

devant la loi => égalité politique » 

 ARISTOTE  (384 -322 AV.NE) :  
  QU’EST-CE QU’UN CITOYEN ? 

"La cité est un ensemble de citoyens et il en résulte 
qu'il nous faut examiner qui a droit à l'appellation de 
citoyen et qu'est-ce que le citoyen. C'est là une 
question disputée, et tout le monde ne s'accorde pas 
pour donner le t i tre de citoyen aux mêmes 
personnages. Celui qui est citoyen dans une 
démocratie souvent ne l'est pas dans une oligarchie. 
Laissons de côté ici ceux qui reçoivent cette 
appellation de façon exceptionnelle, ainsi les citoyens 

naturalisés. Le citoyen n’est pas citoyen par le lieu où il 
réside, car métèques1 et esclaves ont la résidence en commun avec les citoyens. Ne sont 
pas citoyens non plus ceux qui participent aux droits  de  la  vie  judiciaire,  comme  
défendeurs  ou  comme  demandeurs,  car  ces  droits  appartiennent  aussi aux 
bénéficiaires des conventions judiciaires2  […] Ces gens, on peut dire qu’ils sont en 
quelque sorte citoyens à la façon des enfants trop jeunes encore pour être inscrits ou des 
vieillards dont le nom a été supprimé des listes, tous gens qui sont en quelque sorte, 
citoyens dans un sens absolu [...] Il faut spécifier que les premiers sont des citoyens 
encore imparfaits et les seconds des citoyens ayant dépassé l’âge de la maturité, ou 
quelque autre expression analogue. Ce que nous cherchons, c’est à définir un citoyen de 
façon absolue, n’encourant aucune des disqualifications mentionnées, sans qu’il soit 
besoin d’ajouter un correctif à son titre : car les mêmes problèmes et les mêmes solutions 
peuvent jouer pour ceux qui ont été frappés d’atimie3  ou d’exil4 . Un citoyen au sens 
absolu du terme ne peut mieux se définir que par le fait de participer à l’exercice de la 
justice et aux magistratures.   
1 métèques : ommes libres n’étant pas originaires d’Athènes  
2 symbola : généralement des marchands d’autres cités grecques qui ont un accord avec 
Athènes. 
3 atamie : privation des droits civiques : le citoyen athénien peut plus assister aux assemblées, 
exercer les fonctions de juré dans l'Héliée ni intenter des actions devant les tribunaux. 
4 . Ostracisme : bannissement pendant 10 ans de la cité (les droits civiques sont conservés) 

Aristote, Politique, III, 1274 b 40 - 1275 a 25. 
Extraits de : M. Austin et P. Vidal-Naquet, Economies et sociétés en Grèce ancienne, Paris, A. Colin, 1974. 
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1 EX.1 QU‘EST-CE QU’ÊTRE CITOYEN À ATHÈNES ? 
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L’EPHÉBIE 

XLII. L'état actuel du gouvernement est 
l e s u i v a n t . P r e n n e n t p a r t a u 
gouvernement ceux qui sont nés de 
parents ayant tous deux le droit de cité. 
Les jeunes gens sont inscrits au nombre 
des démotes 1 à l'âge de dix-huit ans. Au 
moment de l'inscription, les démotes, 
après serment, décident par un vote: 
premièrement, s'ils ont l'âge exigé par la loi - en cas de décision contraire, ils retournent parmi 
les enfants; deuxièmement, s'ils sont de condition libre et de naissance légitime. Celui que les 
démotes repoussent par leur vote, comme n'étant pas de condition libre, peut faire appel au 
tribunal ; le dème de son coté élit cinq de ses membres pour soutenir l'accusation. Si le 
tribunal décide qu'en effet il n'a pas le droit de se faire inscrire, la cité le fait vendre, si, au 
contraire il gagne son procès, les démotes sont tenus de l'inscrire. 2 Cela fait, le Conseil 
soumet les inscrits à un examen, et s'il décide que l'un d'eux n'a pas atteint l'âge de dix-huit 
ans, il met à l'amende les démotes qui l'ont inscrit. 

Cela fait, la boulè soumet les inscrits à un examen. Leurs pères élisent les trois citoyens qu’ils 
estiment les plus honorables et les mieux à même de prendre soin des éphèbes .  
Ces chefs, après avoir réuni les éphèbes, commencent par faire avec eux la tournée des 
sanctuaires, puis se rendent au Pirée où ils tiennent garnison […] Le peuple nomme aussi à 
main levée deux instructeurs et des maîtres qui leur apprennent à se battre comme hoplites, à 
tirer à l’arc, à lancer le javelot, à manœuvrer la catapulte. Il est alloué aux éphèbes 4 oboles 
par tête. [...] Ils passent ainsi la première année de l’éphébie. La seconde année, une 
assemblée du peuple est tenue au théâtre et les éphèbes y sont passés en revue. Ils reçoivent 
alors de la cité un bouclier rond et une lance, effectuent des rondes militaires et tiennent 
garnison dans des forts [...]. A l’expiration des deux années, ils sont désormais confondus avec 
les autres citoyens.  
* 1 Le démote est un citoyen athénien membre d'un dème . Un dème est la subdivision de base de la cité, un canton. 
Chaque dème à une assemblée qui détient le pouvoir exécutif suprême dans son propre dème, 

Aristote, La Constitution des Athéniens, 42, 1-5 (vers 330 av. ne.)

LES CRITÈRES DE LA CITOYENNETÉ SELON ARISTOTE 

"6. Le citoyen au sens strict, aucun caractère ne le définit mieux que la participation à 
l’exercice des pouvoirs de juge et de magistrat . Or, parmi les magistratures, les unes sont 
limitées en durée, de sorte que certaines ne peuvent absolument pas être exercées deux fois 
par la même personne, ou du moins ne le sont qu’après un intervalle de temps bien défini ; 
d’autres sont de durée illimitée, comme celle de juge ou de membre de l’Assemblée. 
7. Peut-être, il est vrai, pourrait-on dire que ce ne sont pas là des magistrats et que ces 
fonctions ne les font pas participer au pouvoir ; et pourtant il serait ridicule de frustrer du 
pouvoir ceux qui détiennent l’autorité suprême. Mais n’attachons pas d’importance à cela : 
c’est une simple question de nom ; en effet, faute de terme pour désigner ce qui est commun 
au juge et au membre de l’Assemblée, on ne sait comment les appeler tous les deux. 
Admettons, pour les définir, que c’est une "magistrature à durée illimitée". 
8. Dès lors, nous posons le principe que sont citoyens ceux qui participent ainsi au pouvoir. 
Telle est donc à peu près la définition du citoyen qui s adapterait le mieux à tous ceux qu’on 
appelle des citoyens. » 

Aristote, Politique, III,1275a 
Extraits de : M. Austin et P. Vidal-Naquet, Economies et sociétés en Grèce ancienne, Paris, A. Colin, 1974.
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QUESTIONS   - Activité 1 : 
1)  a.Qu’est-ce qu’être citoyen ? b.Quelles conditions sont à remplir pour devenir citoyen ? 
2)  a.Qu’est-ce que l’éphèbie ?  b.Qu’est-ce que le serment des éphèbes ? c. Quelle est sa 
fonction ?  
3) Comment un métèque pouvait-il devenir citoyen ?  
4) Quel est la part de citoyens et de non citoyens à Athènes ? (doc.A) 
5) Qui n’est pas citoyen à Athènes ? 
6) Quelles mesures peuvent-être prises l’encontre d’un citoyen?  
—————— 
RÉDIGER  :   Répondre à la problématique : QU’EST-CE QU’ÊTRE CITOYEN À ATHÈNES ?  

LE SERMENT DES ÉPHÈBES 
"Je ne déshonorerai pas ces armes sacrées ; je n’abandonnerai pas mon compagnon dans la 
bataille ; je combattrai pour les aïeux et pour mon foyer, seul ou avec d’autres. Je ne laisserai 
pas la patrie diminuée, mais je la laisserai plus grande et plus forte que je ne l’aurai reçue. 
J’obéirai aux ordres que la sagesse des magistrats saura me donner. Je serai soumis aux lois 
en vigueur et à celles que le peuple fera d’un commun accord ; si quelqu’un veut renverser ces 
lois ou leur désobéir, je ne le souffrirai pas, mais je combattrai pour elles, ou seul ou avec tous. 
Je respecterai les cultes de mes pères." 

Texte rapporté par Julius POLLUX (grammairien du III s. ap.JC) 
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ÊTRE NATURALISÉ, UN PRIVILÈGE ET UNE EXCEPTION 

Apollodore, fils d'un esclave affranchi qui travaillait dans une banque avait prêté de l'argent à 
Athènes dans des moments difficiles et ainsi avait obtenu le droit de cité. Ce citoyen de fraîche 
date s'érige en champion de la citoyenneté prêt à dénoncer tous ceux qui tenteraient de violer 
la loi. Ici Neera est accusée par Apollodore de se faire passer pour une épouse légitime. 

Contre Neera 

"Il y a d’abord une loi imposée au peuple : il lui est interdit de faire Athénien quiconque n’aura 
pas mérité, par d’éminents services envers Athènes, de devenir citoyen ; en outre, une fois que 
le peuple a consenti et octroyé ce privilège, il faut, pour que celui-ci ait force de loi, qu’il soit 
confirmé à l’Assemblée suivante par six mille Athéniens au moins votant au scrutin secret. 

90. Les prytanes sont chargés de placer les urnes et de remettre les jetons de vote au fur et à 
mesure des entrées, avant que les étrangers ne pénètrent et que les barrières ne soient 
enlevées. Il faut que chacun juge en toute indépendance et dans son for intérieur si celui dont il 
s’apprête à faire un citoyen est digne de la faveur qu’il va recevoir. Ce n’est pas tout : une 
accusation d’illégalité est ouverte à n’importe quel Athénien contre le nouveau citoyen : il est 
permis d’aller devant les juges pour faire la preuve qu’il ne mérite pas cette récompense et qu’il 
a été naturalisé en violation de la loi.  
91. De fait, alors que le peuple, trompé par les discours de ceux qui le sollicitaient, avait 
octroyé cette faveur, il est arrivé qu’une accusation d’illégalité se produisit et vint devant le 
tribunal : on a vu démontrer que le bénéficiaire n’était pas digne de la récompense ; et le 
tribunal la lui a retirée. Il y a dans le passé de nombreux cas qu’il serait oiseux de rapporter ; 
mais il y en a un dont vous vous souvenez tous : Pitholas de Thessalie et Apollonidès 
d’Olynthe ayant été faits citoyens par le peuple, le tribunal révoqua ce privilège ;  
92 Le fait n’est pas tellement ancien que vous puissiez l’ignorer." 

Pseudo-Démosthènes (Apollodore), Contre Neera, 89-90 
Extraits de : M. Austin et P. Vidal-Naquet, Economies et sociétés en Grèce ancienne, Paris, A. Colin, 1974. 
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GROUPE 2 

EX.2
QU‘EST-CE QU’ÊTRE FEMME À ATHÈNES ? 

PANDORA, LA PREMIÈRE FEMME 

Prométhée ayant dérobé le feu aux dieux en faveur des hommes, les dieux se vengent : « 
Zeus, aussitôt, à la place du feu créa un mal destiné aux humains […]. Et quand, à la place 
d’un bien, Zeus eut créé ce mal si beau, il l’emmena où étaient dieux et hommes.[…] Et les 

dieux immortels et les hommes mortels al laient 
s’émerveillant à la vue de ce piège implacable destiné aux 
humains. Car c’est de cette créature qu’est sortie la race, 
l’engeance maudite des femmes, terrible fléau installé 
auprès des hommes mortels. Elle ne s’accommode pas de 
la pauvreté, elle la trouve odieuse, il lui faut l’abondance. 
[…] Ainsi, Zeus qui gronde dans les cieux, pour le grand 
malheur des hommes mortels, a créé les femmes, sources 
permanentes d’angoisses et d’ennuis et leur a en place d’un 
bien, tout au contraire, fournit un mal. […] » 

Hésiode (v. mi du VIIIe siècle av. n.e.) Théogonie.

LA FEMME … À L’OIKOS 

« Tu devras rester à la maison, faire partir tous 
ensemble ceux des serviteurs dont le travail est au-
dehors ; il faudra surveiller ceux doivent travailler à la 
maison, recevoir ce que l'on apportera, distribuer ce 
que l'on devra dépenser, penser à l'avance ce qui 
devra être mis de côté et veiller à ne pas faire en un 
mois la dépense prévue pour une année. Quand on 
t'apportera de la laine, il faudra veiller à ce qu'on en 
fasse des vêtements pour ceux qui en ont besoin, 
veiller aussi à ce que le grain de la provision reste bon 
à manger. Parmi les tâches qui t'incombent, il en est 
toutefois une qui te paraîtra désagréable : lorsqu'un 

serviteur est malade, tu devras veiller à ce qu'il reçoive les soins nécessaires. » 

L’ÉPOUSE PARFAITE SELON XENOPHON 

Elle avait vécu jusqu’à cet âge, soumise à une extrême surveillance, afin qu’elle ne vît, n’entendît et ne 
demandât presque rien. Que pouvais-je souhaiter de plus : trouver en elle une femme qui sut tisser, filer 
la laine pour en faire un manteau, qui eût appris à distribuer leurs tâches aux fileuses servantes ? Quant 
à la sobriété, on l’y avait très bien formée : excellente chose n’est-ce pas ? » 

XÉNOPHON, Économique, VII, 35-37.

DES FONCTIONS DIFFÉRENTES  

"Les dieux ont adapté la nature de la femme aux travaux et aux 
soins de l'intérieur, celle de l'homme à ceux du dehors. Froids, 
chaleurs, marches, expéditions militaires, c'est le corps et l'âme de 
l'homme qu'ils ont constitués de manière à les mieux durer. ». 

XÉNOPHON (v.430 - 354 av.ne. ), Économique, VII. 
Femmes filant la laine et rangeant 
les étoles fabriquées. Vase attique 
à figures noires, vers 550-530 av.ne, 

Muséum of Art, N.Y.
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QUESTIONS  - Activité 2 : 
1)  a.Combien sont les femmes à Athènes ?  

 b. Estimer le nombre de citoyennes et de non citoyennes. (doc A)  
2)Les femmes sont-elles citoyennes ?  
3)Quels sont les fondements des inégalités hommes / femmes dans la société 

grecque ? 
4)Quelles sont les inégalités relatives au genre à Athènes ?  
5)Quelle est la principale fonction de la femme grecque ?  
6)Quels sont les autres fonctions de la femme à Athènes ? 
 

—————— 
RÉDIGER  :   Répondre à la problématique : QU’EST-CE QU’ÊTRE FEMME À ATHÈNES ?  

ASSURER UNE DESCENDANCE LÉGITIME 

"La troisième année qui suivit, sous [l'archontat d'] Antidotos [451/450 
av. JC], à cause du nombre croissant de citoyens et sur la proposition 
de Périclès, on décida de ne pas laisser jouir de droits politiques 
quiconque ne serait pas né de deux citoyens." 

ARISTOTE (-384 -322), Constitution d'Athènes, Livre XXVI, 4 

Entre 343 et 340, Apollodore, en se servant de son gendre et beau-frère 
Théomnestos comme prête-nom, attente un grand procès public à Nééra 
ancienne courtisane en vue, femme de Stephanos. Il s'agit de démontrer 
que Néaira est une étrangère, mariée à un citoyen .   

"L'état de mariage se reconnaît à ce qu'on procrée des enfants à 
soi, à ce qu'on introduit ses fils dans la phratrie et dans le dème, à 

ce qu'on donne ses filles en mariage comme les siennes propres. Les courtisanes [hétaïres], 
nous les avons pour le plaisir ; les concubines pour les soins de tous les jours ; les épouses 
pour avoir une descendance légitime et une gardienne fidèle au foyer ». 

Pseudo-Démosthènes (Apollodore), Contre Neera, 89-90

Lébès nuptial à figures rouges. 
Scène familiale dans le 

gynécée. Attique,vers 430 
av.ne. Musée d'Athènes

CE QU’IL SERAIT PRÉFÉRABLE SELON ARISTOTE 

« Il est préférable pour tous les animaux domestiques 
d’être dirigés par des êtres humains. Parce que c’est de 
cette manière qu’ils sont gardés en vie. De la même 
manière, la relation entre le mâle et la femelle est par 
nature telle que le mâle est supérieur, la femelle, 
inférieure, que le mâle dirige et que la femelle est dirigée. 
» 

 Aristote, Politique, 1254 b 10-14. 
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